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1. INDICATEURS TECHNIQUES 

 

1.1. Station dô®puration de Migennes 

 

1.1.1. Population raccordée 
 
La station dô®puration de Migennes re­oit les eaux us®es en provenance des communes suivantes : 

- communes membres de la Communauté de Communes : Charmoy, Cheny, Epineau-les-Vôves, 
Laroche Saint-Cydroine, Migennes et depuis avril 2011 : Bassou, Bonnard et Chichery 

- commune de Brion (par le biais dôune convention entre la commune et la CCAM). 
 
Sachant que le taux de raccordement se situe aux alentours de 97% (compte-tenu des données 
issues du SPANC ï Service Public dôAssainissement Non Collectif), la population raccord®e sur la 
station dô®puration de Migennes est donc de lôordre de 14 900 habitants, 15 500 avec Brion 
(population légale totale 2016 entrée en vigueur le 1er janvier 2019) 
 
En 2023, 10 branchements (contre 14 en 2022) au réseau public de collecte des eaux usées ayant 
pour exutoire la station dô®puration de Migennes ont ®t® cr®®s ou mis en conformit® : 
 

 Branchements 

 Eaux Usées Eaux Pluviales (pour information) 

Communes Neuf 
Mise en 

conformité 
Neuf 

Pose dôune bo´te 
de branchement 

Bassou 1 1   

Bonnard     

Charmoy 2    

Cheny 1    

Chichery     

Epineau 1    

Laroche  1   

Migennes 1 2   

Total 6 4 0 0 

 
En 2023, la CCAM a également finalisé les opérations suivantes dôextension/r®habilitation de 
collecteurs et branchements débutées en 2022. 
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 Branchements 

Eaux Usées 
Eaux Pluviales 

(pour information) 

Neuf 
Mise en 

conformité 
Neuf 

Pose dôune 
boîte de 

branchement 

Laroche 
Rue des Coignottes 

X 
X 

(partielle) 
8 6 0 0 

Migennes 
Rue Salengro 

 
X 

(partielle) 
0 20 0 0 

Total 1 3 8 26 0 0 
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1.1.2. Contexte 
 
Lôann®e 2023 constitue la seizième ann®e dôexploitation de la nouvelle station dô®puration de 
Migennes sur son débit de temps sec. 
Le bassin dôorage ayant ®t® mis en service en mai 2009, 2023 a été la quatorzième année pleine sur 
le débit de temps de pluie. 
Les communes de Bassou, Bonnard et Chichery ayant été raccordées courant 2011, 2023 
constitue la douzième année de fonctionnement en situation définitive (temps de pluie, 9 
communes). 
 
En 2023, le service de lôassainissement, exploitant la station, a poursuivi son travail dôoptimisation des 
r®glages afin de r®duire les consommations dô®nergie et de r®actifs. 
 
Sur le plan r®glementaire, le Pr®fet de lôYonne a pris un arrêté le 14/11/2011 pour imposer à la CCAM 
la r®alisation dôanalyses visant ¨ d®tecter en 2012 la pr®sence de micropolluants (m®taux, pesticides, 
hydrocarbures, PCBé) dans lôeau ®pur®e rejet®e ¨ la rivi¯re. Signalons que cette recherche est 
imposée à toutes les stations de plus de 10 000 équivalents-habitants et concerne des polluants qui 
nôont pas vocation, pour le moment, ¨ °tre ®pur®s dans les stations dô®puration. Aucun micropolluant 
nôa ®t® d®tect® en quantit® significative en 2012. De ce fait, conform®ment à la réglementation 
modifiée début 2015 et ¨ lôarr°t® pr®fectoral du 28 mars 2017, la surveillance a repris en 2018 et ses 
résultats ont été reçus en septembre 2019. Des micropolluants ont été détectés en quantité 
significative en entrée de station. La réglementation impose que lôorigine de ces polluants soit 
recherch®e au niveau des professionnels raccord®s sur le r®seau dôassainissement ; ce « diagnostic 
amont » devait être démarré en 2020. La pandémie de Covid-19 a retardé la publication du marché 
public correspondant, laquelle a été effectuée début 2022. Le diagnostic a débuté en 2022 et sôest 
poursuivi en 2023 avec lôidentification bibliographique des ®metteurs potentiels en fonction de leurs 
activités et avec une sectorisation du réseau couplée à des prélèvements in-situ. 
 
Une campagne de recherche des micropolluants a été réalisée en 2022, conformément à la 
réglementation. Ses résultats, présentés en annexe 1 bis, ne pr®sentent pas dôinformation nouvelle 
majeure et nôont donc pas dôimpact sur le diagnostic débuté. 
 

1.1.3. Capacité de traitement 
 
Le tableau suivant donne pour m®moire les caract®ristiques de la station dô®puration. 
 

Nombre dô®quivalents habitants 
Débit de référence 

du système de traitement 
(m3/j) 

20 000 EH par temps sec 
26 000 EH par temps de pluie 

5 000 

  

Polluants 
Charges de référence de la station 

(kg/j) 

DBO5 nd 
1 560 (temps de pluie) 

Ý station soumise à autorisation 

DCO nd 5 400 

MES 2 800 

NTK 420 

NGL 420 

Pt 120 
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1.1.4. Performances épuratoires de la station 
 
Le service adresse chaque ann®e ¨ la Police de lôEau son bilan annuel dôautosurveillance dans lequel 
il décrit, explique et justifie les mesures prises pour garantir que le rejet dôeau ®pur®e au milieu naturel 
est conforme à la r®glementation. Lôannexe 1 pr®sente ce bilan annuel (les 262 pages dôannexes ¨ ce 
bilan ne figurent pas dans le présent rapport mais sont consultables auprès des services de la 
CCAM). 
 
En particulier, le rejet dôeau ®pur®e est quantifi® au moyen de bilans dits « 24 heures è, côest-à-dire 
dôanalyses en entr®e et sortie de station, r®alis®s r®guli¯rement (1 ¨ 2 analyses par mois selon les 
paramètres) et transmis aux services de Police de lôEau et ¨ lôAgence de lôEau Seine Normandie. Les 
bilans montrent que le rejet ¨ lôYonne est conforme aux exigences r®glementaires sur 
lôensemble de lôann®e 2023. Au-delà de la seule conformité à la réglementation, les performances 
épuratoires atteintes sont largement supérieures à celles exigées.  
En effet : 

- MES est rejetée à des concentrations environ 6 fois moindre que les valeurs limites 
réglementaires, 

- DCO, DBO5 et NTK sont rejetés à une concentration 7 à 8 fois moindre que la limite, 
- quant au phosphore, il est rejeté à des concentrations environ 2,2 fois moindre que les valeurs 

limites réglementaires.  
- lôazote total NGL ne fait plus partie des valeurs limites r¯glementaires pour les ®chantillons 

moyens journaliers (bilans 24h) depuis lôarr°t® pr®fectoral du 19 septembre 2019. 
 
Ces performances nôont pas vari® bien que trois communes supplémentaires (Bassou Bonnard et 
Chichery) aient été raccordées sur cette station. 
 
Le courrier de la Police de lôEau analysant les donn®es dôautosurveillance du réseau de collecte et de 
la station dô®puration intercommunale conformes pour lôann®e 2023 ne nous est pas parvenu avant la 
date de rédaction du présent rapport. 
 

1.1.5. Traitement des boues 
 
Fin 2016, le contentieux sur lôancien ç nouveau traitement des boues è ayant ®t® r®gl® ¨ lôamiable, un 
march® de ma´trise dôîuvre pour lôinstallation dôun filtre presse a ®t® pass® et le march® de travaux a 
été publié. Celui-ci a ®t® notifi® en juillet 2017, une fois les subventions de lôAgence de lôEau 
obtenues. Les ®tudes pr®paratoires ¨ lôex®cution ont d®but® en septembre 2017 et les travaux en avril 
2018. Le filtre presse a été mis en route le 8 novembre 2018, réceptionné en mars 2019 et a donc 
assur® lôint®gralit® de la production de boues de la station dô®puration sur 2019 et 2020. Dans lôattente 
du stockage réglementaire qui a été construit en 2019, ces boues ont été envoyées en compostage. 
 
Un nouveau stockage des boues de type hangar agricole, adapté au contexte hydrologique et 
réglementaire local a été réceptionné le 13 décembre 2019. Il est construit en dehors de la station, sur 
la commune de Migennes. Un march® de ma´trise dôîuvre pour la construction de ce stockage a ®t® 
publié en août 2018 et notifié en décembre 2018. Le marché de travaux a été publié en avril 2019. Les 
travaux ont commencé début septembre 2019. Ce hangar permet de stocker depuis mi-décembre 
2019 les boues dô®puration produites, lesquelles sont valorisées en agriculture depuis 2020 (selon le 
plan dô®pandage r®vis® en 2018). 
 
Après lôultime campagne dô®pandage des boues issues des filtres ¨ bandes de la station de Migennes 
(boues produites en septembre et novembre 2018) ¨ lô®t® 2019, lôancienne fosse de stockage a été 
nettoyée les 26 et 28 août 2019, les eaux de lavage pompées et conduites en centre de valorisation 
par compostage. Dans le cadre du marché de construction du nouveau stockage, démolition de la 
fosse, remblais, compactage, couverture en terre végétale ont eu lieu du 2 au 13 septembre 2019 
pour rendre le terrain dôimplantation de la fosse à son usage agricole initial. 
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1.2. Stations dô®puration de Bassou/Bonnard et Chichery ï 
Pour mémoire 

 
La station dô®puration de Bassou/Bonnard a ®t® mise en service en 1972. Ses ®quipements étaient 
anciens et usés et ne permettaient plus de traiter correctement les effluents. Le programme de 
travaux mené sur fin 2010 et début 2011 a permis de raccorder les communes de Bassou et Bonnard 
sur Migennes, via Cheny, ce qui a conduit ¨ lôarr°t de cette station le 19 avril 2011 puis a sa 
démolition durant lô®t®. 
 
Plus précisément : 

- réhabilitation des postes de Bassou rue des Hantes et rue de la Rivière : novembre 2010 à avril 
2011, 

- réhabilitation du poste de Bonnard station : novembre 2010 à avril 2011, 
- pose des conduites reliant Bonnard à Cheny : septembre 2010 à février 2011, 
- redirection des effluents de Bonnard vers Cheny, via le poste du pont du Tacot : 24/02/2011, 
- redirection des effluents de Bassou (et de Chichery, voir ci-après) vers le poste de Bonnard 

station : 19/04/2011, 
- démolition de la station de Bassou/Bonnard : été 2011. 

 
Les équipements de la station de Chichery étaient relativement anciens. Tout comme la station 
dô®puration de Bassou/Bonnard, cette station a ®t® d®truite lorsque le r®seau de collecte de Chichery 
a été relié mi 2011 à la station dô®puration intercommunale de Migennes. 
 
Plus précisément : 

- pose des conduites reliant Chichery à Bassou : septembre 2010 à avril 2011, 
- épuration des effluents de Chichery dans la station de Bassou/Bonnard via les postes de la rue 

des Hantes et de la rue de la Rivière : février à avril 2011, 
- redirection des effluents de Chichery (et de Bassou) vers le poste de Bonnard station : 

19/04/2011, 
- démolition de la station Chichery : été 2011. 

 

1.3. Boues dô®puration 

 

1.3.1. Quantité annuelle de boues produites 
 
En 2023, le traitement des eaux usées a généré une production de 1048 tonnes de boues issues du 
filtre presse, soit 338 t de Matières Sèches (MS), pour une siccité moyenne de 34.8%. 
Lôannexe 2 pr®sente le bilan de la production de boues. 
 
Pour mémoire, la production avait été de 415.6 t MS en 2022. 
 
Rappelons que le filtre presse utilise de la chaux pour améliorer la siccité et hygiéniser les boues, en 
contrepartie dôune hausse ç mécanique » de la production annuelle de matières sèches par rapport à 
celle connue (¨ population raccord®e identique) avec lôancien process de d®shydratation. 
 

1.3.2. Valorisation agricole des boues 
 
Les boues produites en 2023 sur la station de Migennes ont été stockées dans le hangar mis en 
service fin 2019. Celles produites avant lô®t® ont constitué un lot épandu après analyses conformes à 
lô®t® 2023. Celles produites apr¯s lô®t® ont constitu® un second lot qui sera ®pandu courant 2024 
(campagne de printemps si possible, campagne dô®t® autrement). 
 
La pand®mie de Covid a conduit lôEtat à adopter le principe de précaution quant aux effets 
possibles sur lôhomme et lôenvironnement de la pr®sence du coronavirus SARS-CoV-2 dans les 
boues à épandre ou épandues. Dans le cas dôun proc®d® ¨ la chaux tel que le n¹tre, il fallait 
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justifier dôun pH de 12 en cours de process et dôanalyses dôhygi®nisation compl®mentaires et 
conformes pour pouvoir épandre. En effet, par analogie avec les analyses bactériologiques 
« habituelles », un consensus scientifique et réglementaire a été validé sur un principe qui peut 
être résumé ainsi : « si les analyses « classiques » montrent que les boues sont hygiénisées 
par rapports aux pathogènes « classiques » alors, par analogie, il peut être admis que le 
coronavirus a lui aussi été neutralisé. » 
 

Ce fut notre cas et nos boues dô®puration produites depuis le début de la pandémie ont pu être 
épandues selon la filière « classique », sans dépense supplémentaire autre que les analyses 
complémentaires, nous évitant ainsi de ne pas savoir quoi faire de nos boues ou de les envoyer en 
fili¯re alternative dôhygi®nisation co¾teuse. 

 
Ces mesures de précaution ont été en vigueur jusquôen 2022.  
 
Lôannexe 3 pr®sente la synth¯se des ®pandages 2023. Le registre des épandages 2023 et le bilan 
agronomique 2023, documents réglementaires obligatoires, sont consultables auprès des services de 
la CCAM. 
 
 

1.4. D®penses dôinvestissement 

 
Lôannexe 4 pr®sente les principales d®penses dôinvestissement r®alis®es au cours de lôexercice 2023. 
 

1.5. Perspectives pour 2024 

 
Le programme de travaux 2010/2011 a permis le raccordement des réseaux autonomes de Bassou, 
Bonnard et Chichery sur le réseau « historique » de la CCAM. Il clôture tous les programmes de 
travaux menés depuis 2002 sur le réseau intercommunal. 
 
Avec la reconstruction de la file eau sur 2005/2009 puis la reconstruction de la file boues en 
2018/2019 (filtre presse et stockage), le programme de r®habilitation de la station dô®puration de 
Migennes est dorénavant clôturé également. 
 
Il est devenu nécessaire de prévoir les études et travaux correspondant aux nouveaux besoins 
techniques et/ou réglementaires apparus pendant le déroulé de ces précédents programmes : 

- remplacement des diffuseurs dôair (membranes dôa®ration) du bassin biologique de la station 
(terminé fin 2023), 

- rénovation du pont suceur du bassin clarificateur de la station (terminé fin 2023), 
- ®tude dôanalyse des risques de d®faillance de la station (termin®e d®but 2024), 
- ®tude diagnostic amont suite ¨ la campagne dôidentification des micropolluants de 2018 (en 

cours depuis mi 2022), 
- étude de diagnostic du r®seau dôassainissement des communes de Charmoy et dôEpineau (en 

cours depuis mi 2022), 
- réhabilitation totale ou partielle de plusieurs postes de relevage du territoire (marché de maîtrise 
dôîuvre en cours depuis début 2023), 

- réalisation du levé topographique des plans des r®seaux dôeaux us®es, dôeaux pluviales et 
dôeau potable (en cours depuis mi 2023), 

- r®habilitation de lôancien atelier de d®shydratation des boues de la station en bâtiment 
« tertiaire » (selon besoin futurs en cours de définition), 

- étude du critère de conformité du réseau par temps de pluie (terminée en mars 2023) et 
impacts des d®versements par les d®versoirs dôorage sur le milieu naturel (terminée en juin 
2023). 

 
Lôannexe 5 pr®sente les principales d®penses dôinvestissement pr®vues au projet de budget de 
lôexercice 2024. 
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2. INDICATEURS FINANCIERS 

 

2.1. Le prix de l'assainissement 

 

2.1.1. Le mode de calcul 
 
L'équilibre financier du service assainissement de la Communauté de Communes de l'Agglomération 
Migennoise est réalisé grâce à la redevance assainissement et à la participation communale de la 
commune de Brion, la participation de Sicavyl nôayant plus lieu dôexister depuis la cr®ation en 2006 
dôune station dô®puration ¨ lôabattoir. 
 

2.1.1.1. Participation de la Commune de Brion 
(Commune extérieure à la Communauté de Communes) 

 
Les règles avaient été fixées par une convention signée à la mise en service de la station. 

- En exploitation : il était tenu compte du nombre total des raccordements au réseau d'eaux 
usées. 

- En investissement : était prise en compte la population totale susceptible d'être raccordée au 
réseau à terme (soit 676 selon la Convention). 

 
Dans le cadre des travaux de r®habilitation du r®seau dôassainissement entre les communes de Brion 
et Laroche, il a été demandé à la commune de Brion de placer un compteur en limite de ces deux 
communes. Lôobjectif était de faciliter la facturation à la commune de Brion, en se basant sur les 
volumes réellement traités par la station intercommunale (une partie des eaux pluviales est encore 
déversée dans le r®seau dôassainissement). 
 
Dans lôattente de la mise en place de ce compteur, une convention avait ®t® ®tablie en avril 2009. 
Mais celle-ci nôa pas permis de couvrir le temps de r®alisation des travaux pour installation de ce 
comptage. Une nouvelle convention a donc été établie en 2010 puis en 2011. La nouvelle installation 
r®alis®e en juillet 2011 a fait lôobjet dôune p®riode dôobservation jusquôau 31 d®cembre 2011. La 
convention basée sur les éléments qui seront relevés sur le dispositif de comptage est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2012. Cette convention a été signée pour 10 ans, renouvelable tacitement une 
seule fois. 
 
 

2.1.1.2. Calcul de la redevance 
 
Il est basé sur le montant des charges dôexploitation pr®vues au budget primitif de lôassainissement de 
lôann®e, diminu® des ressources propres et des participations diverses, divis® par le nombre de m3 
dôeau assainie estim® pour lôann®e. Lôapplication de cette r¯gle a permis de fixer la redevance 
assainissement 2.02 ú HT/m3 pour lôann®e 2023 (délibération 105/2022/FIN du Conseil en date du 7 
décembre 2022). 
 
 

2.1.1.3. Facturation de lôassainissement aux propri®taires de captages priv®s qui 
rejettent dans le réseau assainissement. 

 
Il a été instauré par délibération 82/2005 du 18 novembre 2005 un tarif pour la facturation de 
lôassainissement aux propri®taires de captages priv®s qui rejettent dans le r®seau assainissement. Le 
forfait de consommation annuelle par personne a été fixé à 40 m3    
Il est ¨ noter que si lôusager sôalimente ¨ la fois ¨ partir dôun r®seau public de distribution et dôune 
installation privée dépourvue de compteur, sa consommation totale est estimée par rapport au forfait 
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dans tous les cas o½ le volume dôeau provenant du r®seau public est inf®rieur à celui qui résulte de 
lôestimation. 
Cette part de facturation représente 787 m3 facturés sur un total de 628 477 m3 en 2023.  
 
 

2.1.1.4. La TVA 
 
Le budget annexe de lôassainissement est assujetti ¨ la TVA qui est donc facturée aux usagés au taux 
de 10 % depuis le 1er janvier 2014 (auparavant le taux de 5.5% sôappliquait sur les factures 
dôassainissement, il était passé à 7% au 1er janvier 2012). 
 
 

2.1.1.5. Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
 
Au 1er janvier 2008, en application de la loi sur lôeau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, 
le syst¯me des redevances vers®es ¨ lôAgence de lôEau Seine Normandie a chang®. La nouvelle loi 
partage la précédente redevance de pollution (facturée par les communes) en 2 termes : 

- une redevance de « pollution domestique », universelle, pay®e par tous les abonn®s ¨ lôeau 
potable (facturation par les communes) ï redevance assise sur le nombre de m3 dôeau factur®, 

- une redevance pour la « modernisation des réseaux de collectes » que seuls acquittent les 
abonnés raccordés à un réseau dôassainissement public (facturation par la communaut® de 
communes) ï redevance assise sur le nombre de m3 soumis à la redevance assainissement. Le 
taux appliqué depuis 2011 était de 0.300 úHT/m3.  Il est pass® ¨ 0.24 ú HT/m3 en 2018 et à 
0.185ú/m3 depuis 2019. 
 
 

2.1.2. Présentation d'une facture annuelle 
(Pour une consommation de référence d®finie par lôI.N.S.E.E de 120 m3 par an - 
consommation moyenne en France dôun foyer compos® de 2 adultes et 2 enfants) 

 
Au 1er janvier 2011, le logiciel de facturation ne prenant plus en compte les modifications législatives 
et réglementaires pour l'édition des factures, il était devenu indispensable de le remplacer. La ville de 
Migennes étant confrontée à la même problématique pour son logiciel de facturation eau potable. Il a 
été décidé de procéder à l'acquisition d'un logiciel commun de facturation de l'eau et de 
l'assainissement. Les communes de Cheny, Charmoy et Epineau-les-Vôves ont également décidé 
dôadh®rer ¨ cet achat. Les autres communes pourront sô®quiper ult®rieurement.  
 
Ce logiciel commun permet à la CCAM, une facturation directe des abonnés à partir des données des 
communes adhérentes, ce qui simplifie le travail du service assainissement et surtout limite les 
risques dôerreurs. Cette base de données commune permet de travailler plus efficacement. 
Pour les communes qui nôont pas adh®r®es au logiciel commun il est nécessaire de saisir 
manuellement les index après transmission des informations par celles-ci. 
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Volume PU Montant HT TVA Montant TTC

(m3) όϵύ

2022 10,00%

/ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ

- Assainissement 120 мΣфл ϵннуΣлл ϵннΣул ϵнрлΣул ϵ

Organismes publics

- Modernisation des de collecte 120 лΣмур ϵ             ннΣнл ϵнΣнн ϵнпΣпн ϵ

Total нрлΣнл ϵнрΣлн ϵнтрΣнн ϵ

2023 10,00%

/ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ

- Assainissement 120 нΣлн ϵнпнΣпл ϵнпΣнп ϵнссΣсп ϵ

Organismes publics

- Modernisation des de collecte 120 лΣмур ϵ             ннΣнл ϵнΣнн ϵнпΣпн ϵ

Total нспΣсл ϵнсΣпс ϵнфмΣлс ϵ

Ecart 2022/2023 PU En euros HT PU En % En euros TTC

/ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ

- Assainissement лΣмн ϵ6,32% мрΣуп ϵ

Organismes publics

- Modernisation des de collecte лΣлл ϵлΣлл ϵ лΣлл ϵ

!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝƴ ϵ мрΣуп ϵ

Augmentation totale de la facture en % 5,76%

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ мнл Ƴо

 
 
 
 
 
 

2.2. Les autres éléments financiers 

 
 
 

Ecart

(%)

Principales recettes dôexploitation

Redevance dôassainissement (compte 70611)  1 269 525 ú  1 314 021 ú -3,39%

Brion (compte 7068)       43 899 ú       47 713 ú -7,99%

Prime dô®puration de lôAgence de lôEau (compte 741)      30 383 ú       67 761 ú -55,16%

Total   1 343 807 ú  1 429 495 ú -5,99%

Admission en non-valeur (compte 6541 et 6542)         9 076 ú       13 924 ú -34,82%

Annulation de redevance de lôann®e pr®c®dente (compte 673)        6 638 ú       10 806 ú -38,57%

Travaux et acquisitions r®alis®s 2023Voir annexe 4

Projet 2024 Voir annexe 5

Vue dôensemble du compte administratif 2022Voir annexe 6

Encours de la dette au 31/12/2023 Voir annexe 7

2023 2022
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ANNEXE 1 

Bilan annuel dôautosurveillance 
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ANNEXE 1 BIS 

Recherche des substances dangereuses 
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